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[Point 41 •] 

.Jndemnite de cherte de vie pour le personnel de 
l'Organisation des Nations Unies 

1. Le PRESIDENT rappelle les traits essenliels de Ia 
_proposition du Secretaire general concernant l'indem
nit6 de cherte de vie pour le personnel du siege de 
l'Organisa~ion des Nations Uni es (A/C.5/ 468 ct Corr.2) : 
taux de 7,5 pour 100, indcmnite accordec au personnel 
de tous grades, avec un minimum de 300 dollars brut 
ct un maximum de 750 dollars brut, ajustcrncnt auto

:rnatique tous Jes six mois suivant Jes variations de 
l'indicc du coiit de la vie. 11 rappclle que, clans son 

, dcuxiemc rapport de 1952 (A/2039), Jc Comit6 consul
tatif pour Jes questions administratives et budgctaircs 
propose unc indcmnit6 d'un taux de 5 pour 100 rescrvcc 
'aux fonctionnaires dont le traitcment brut est infericur 
a 7.000 dollars, avec un maximum de 200 dollars par 
an el sans ajustcment automatiquc. 

'.2. Le SECRETAIHE GENERAL ne peut accepter les 
mod.iflcations quc le Comitc consultatif propose d'appor
tcr a ses propositions. II partage avcc I'Asscmblcc 
gcncralc ct le Comitc consultatif le souci de realiser 
Je plus d'economies possible dans Jes depcnscs de 
l'Organis3tion des Nations Unics, mais aussi le devoir 
d'organiscr et de maintenir un Secretariat <lo1;t le 
pcrrnnncl soit a la hauteur de scs tachcs. / / 

·~ 
• Numcro affectc a la question dans l'orclre du jour de 

il' Asscmblee gcncralc, 

3. II rappelle que, des sa premiere session, I' Assemblee 
gen6rale a declare [ resolution 13 (I)] quc la mcsurc 
dans Iaquelle Jes objectifs de la Charle pourront ctre 
atteints dependra en grande partie de Ia fa9011 dont 
le Secretariat s'acquittera de sa tachc et r1uc Jes 
conditions d'emploi au Secretariat devraient pouvoir 
attirer des candidats qualifies venant de toutes Jes 
parties du mondc. L'une des principalcs de ccs condi
tions d'e,mploi consistc indubitablement a accorder 
aux fonctionnaires du Secretariat un regime de traitc
mcnts equitable ct qui ticnnc compte des fluctuations 
du cof1t de la vie. II faut noter qu'entrc le mois de mai 
1946, cpoquc a Iaqucllc a 616 arrcte Jc _premier _haremc 
des traitemcnls, ct le 15 novcmbrc 19::,1, le cout de la 
vie dans Ia region de New-York a augmcnte de plus de 
36 pour 100. Avant le 1" janvier 1951, d~te a laqucll~ 
le nouveau re"imc des traitcmcnts ct salaircs est cntre 
en vi"ucur Ies°mcmbrcs du personnel dont le traitcment 
net attcig1;ait 7 .000 dollars au plus bcncficiaicnt d',une 
indcmnite de chcrte de vie. Dans le nouveau systcmc 
cetle indcmnitc a etc incorporce au traitcrncnt brut. 
Le nouveau regime des salaircs cl tra!tcmcnls a ~le 
i'!tabli conformcrnent aux rccommandat10ns formulccs 
en 1 D-H) par Jc Comit6 d'cxpcrts en malierc de traite
ments ct salaircs, indcmnites ct congcs. Dans son rappor! 
d'octobrc 1940 1 cc· comite nolait au paragraphc 46 
qu'a Ia date du is ao-f1t 1049, l'i_ndi;e d_u cof1! de la vie 
clans la rc,rion de New-York ctait d environ 2::, pour 100 
sup6ricur 

0a cclui de mai_ !946, 1,1_1ais_ obscrvait. r1ue Jes 
prix tcndaient a sc stab1hscr; l 111~1cc _du cout. cl~ la 
vie n'accusa clTeclivement que de tres fa1~les vari~hons 
au debut de l'anncc 1950. C'cst en fonct1on du mvcau 
des prix qui cxislaient avant J_cs. ~vcn~mcnt de Corec 
que le nouveau baremc a done cte ctabh. 

4. Lorsque Ja Cinquieme Commission ct I' Assemblec 

1 Voir !cs Documents of{tciels de_ l'.Assemblee gcnerale 
quatrieme session, Cinquieme Comm1sszon, annexe, Vol. ll, 
document A/C.5/331 ct Corr.I. 
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gcncralc ont pris, en novembre 1950, la decision [reso
lution 4 70 (V)] de mettre en vigueur le nouveau regime 
des salaires et traitements, elles n'ont pas cherche a 
evaluer le niveau du c011t de la vie a cette date. En fait, 
les dernieres indications dont on disposait alors a cet 
egard remontaient au 15 septembre 1950, date a laquelle 
les chiffrcs accusaient une augmentation de 3,4 pour 
100 par rapport au mois de mai 1950. Celle haussc 
n'ctait evidemmcnt pas assez importante pour justifier 
un nouvcl amcnagement, d'autant que, sclon les experts 
(A/C.5/331, par. 47), cc bareme devait ctre sujet a 
revision en cas de variations notables ct importantes 
du nivcau general des prix et des salaires. 

5. Par conlre, entre mai 1950 et novembre 1951, 
l'indicc du cout de la vie clans Ia region de New-York 
a augmcritc de 10,8 pour 100. 

6. Du fait du nouveau regime des traitements et 
salaircs, de nombreux mcmbres du personnel ont subi 
une diminution de leurs gairis nets. De plus, la sup
pression de l'indemnile d'expatriation a diminuc. de 
250 dollars, pour les celibataires, et de 500 dollars pour 
les pcrsonnes mariees, le gain reel de 1.237 mcmbres 
du personnel et la suppression de l'indemnitc de loge
ment a cntrainc, pour .environ 1.350 membres du per
sonnel, unc diminution de gain reel de 175 a 450 dollars 
par an ii partir du pr janvier 1952. Il est vrai qu'une 
prime de rapatriement sera versee un jour aux fonc
tionnaircs qui quitteront le service de !'Organisation 
des Nations Unics, mais cllc nc Jes aide pas d'orcs ct deja 
a payer lcur layer. L'indcmnitc de logerncnt avait certes 
ete instituec a titre temporairc, mais sa suppression 
dans les circonstances acluelles est une raison de plus 
pour justifier !'institution d'une indemnitc de chcrtc 
de vie equitable. 

7. En cc qui concerne les augmentations annuelles de 
trailcments, le Secretaire general fait observer qu'clles 
sont conscntics aux membres du personnel, non pour 
leur perrncltrc de faire face a !'augmentation du cof1t 
de la vie, mais bien pour reconnaitre la qualitc et la 
durec de leurs services. Si le Secretaire general ne 
propose qu'une indemnite de 7,5 pour 100 au lieu de 
10 pour 100 quc demande !'Association du personnel 
des Nations Unies, chiffre qui semble plus adequat, 
c'est parcc que, lcs citoyens d'un ·grand nombre d'Etats 
l\lembres dcvant supporter des impots plus cleves 
qu'autrefois, le personnel de !'Organisation ne doit pas 
faire l'objet d'un traitement prcferentiel. Le Sccrctaire 
general s'cst egalement efforcc de se conformer au 
desir qu'cprouvent les gouvernements des Etats Mem
brcs de voir le budget de !'Organisation des Nations 
Unies rester aussi reduit que possible. 

8. Au cours de l'annee passec, un grand nombrc de 
gouvernemenls des Etats l\Iembres ont accorde a leurs 
fonctionnaires des augmentations d'indemnite de cherte 
de vie, ainsi qu'il ressort d'unc enqucle officieuse 
effectuee a "New-York aupres des delegations sur la 
demande du Comitc consultalif. Le Secretaire general 
fait observer qu'en raison des 'prclevements prevus par 
le baren1e des contributions du personnel, le montant 
net de l'indcmnitc de cherte de vie irait de 255 dollars 
par an a 485 dollars et ne depasscrait pas 375 dollars 
pour les grades les plus elevcs. 

9. Le systeme d'echclle mobile propose par le Secrc
taire general serait en harmonic avec le systeme en 
vigueur clans de nombreuses administrations nationales. • 
Un tel systcmc developperait chez le personnel le sc1;
timent de Ia sccuritc et eviterait au Comite consultahf 

et a la Cinquieme Commission d'avoir a discutcr et a 
reconsiderer constamment la question des traitements. 
Ce systeme serait bicn cnlendu sujet a revision annuelle 
de l'Assemblee gcnerale. Unc enquete faite a New-York 
aupres des delegations a rcvele que, SUI' vingt-deux pays, 
quinze ont institue dans leur administration des sys
temes d'echellc mobile et que neuf de ccs pays possedent 
des systemes d'indemnite de chcrte de vie a echelle 
mobile automatique. 

10. En limitant, comme le propose le Comite consul
tatif, l'indemnite de cherte de vie aux membres dt\ 
personnel dont le traitement brut ne depasse pas 7.000 
dollars par an, on refuserait toule aide aux membres 
du personnel qui, pendant plus de cinq ans, n'ont re~u 
aucunc indemnite de cherte de vie, tout en ne donnant 
aux autres qu'une aide insuffisante. Celle mesure aurait 
pour effet de confirmer unc compression dcguisee, mais. 
radicale, de tout le barcme des traitcments du Secre-. 
lariat dans Jes categories intermediaires et supericures, 
alors qu'il devient chaque jour plus difficile de recruter 
et de conserver un personnel hautement qualifie, en 
particulier' aux echelons superieurs. Celle difficulte
provient du fait que lcs traitements actuels sont insuf-. 
fisants pour attirer au Secretariat les hommcs ct Jes. 
femmes hautement qualifies dont le Secretariat a le plus. 
grand besoin. Toute proposition d'indemnitc inferieure. 
au chiffre que demande le Sccretairc general serait tre~ 
injuste a l'egard du personnel et extrcmement impru, 
dente pour l'avenir de !'Organisation des Nation& 
Unies 2• 

11. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions adrninistratives et budgetaires) releve 
que, clans son rapport (A/C.5/468), le Sccrctaire gene-:. 
ral prend le mois de mai 1950, comme pcriode de base 
pour le calcul de la hausse du cout de la vie, cc qui 
donne (en prenant la moyenne des quatre mois juina 
octobrc 1950) une hausse de 9,5 pour 100. Le Comite 
consultatif expose a l'alinea i du paragraphe 3 de s011. 
rapport (A/2039) !es raisons qui l'ont conduit a adopter 
decembrc 1050 comme periodc de base. C'est notamment 
que, le 15 decembre 1950, l'Assemblee gencrale a decide, 
que le baremc des traitements qui est joint en anne~~ 
a la resolution 4 70 (V) constituait un bareme -appropnc 
en vue du son application le 1 •r janvier 1951. 

12. Selan le Camile consultatif, la hausse du cof1t de. 
la vie subie par les membres du personnel dcpuis .. 
!'adoption du nouveau regime des traitcments en_ 
decembre 1950 est de 4,92 pour· 100, chiffre qui nc 
justifierait pas une indernnite speciale ni la rcvisio_n 
des baremcs de traitement, si le Comite consultat1f· 
n'avait pas tenu compte de la tcndance ascendante qui 
se degage des chiffres, tendancc qui ne fera vraisemb_Ia-. 
blemcnt que s'affirmer davanlagc au cours des procharns 
mois. 

13. Le rapport du Secretaire general fail clat de la 
diminution du gain net pour cerlains membrcs du_ 
personnel, a la suite de la suppression des indemnilcs 
d'expatriation et de logemcn~. Mais_ la prime de r.~pa-. 
triement offre unc compensat10n qm, sous formc deco
nomies obligatoires constilue un clement important des 
emoluments du personnel. Quant a la reduction de 
revenus nets provenant de la suppression de l'indcmnile 
de logement, elle interesse surtout les membres du per-. 
sonnel recrutes sur le plan intcrnatiomtl. 

2 Le texte compict de Ia declaration du Sccretaire general:_ 
a ete public sous Ia cote A/C.5/L.160. 
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14. l\I. Aghnidcs rappelle que l'augmentation de l'impot 
sur le rcvcnu aux Etats-Unis a provoque, pour les 
employcs ccli?ataircs de la region de New-York qui ne 
font pas parlle du Secretariat une diminution de trai
temcnt net qui va de 3,4 a 6,7 pour 100, clans le cas 
des salaircs nets qui s'echclonnent entre· 2.200 ct 8.750 
dollars. L'nn des objets de la mise en virrueur du bareme 
des <:ontrilmtions du personnel est d'e~pecher Ia crea
tion d'unc categoric de fonctionnaires internationaux 
exonercs cl'impots : or tonic augmentation sensible des 
impots non accompagnce d'une variation du taux des 
contributions du personnel de !'Organisation des 
Nations Unies tend a creer pour ccs derniers unc situa
tion pri vilegice. 

!5 .. Enfin le Comitc consultatif est fermement oppose 
a l'rntroduction d'un systeme d'echelle mobile automa
tiquc, ct il cstime que Jes interets des membres du 
personnel sont suffisammcnt sauvegardcs par le fail que 
l'Assemblee generale tiendra sa prochaine session ordi
naire dans huit mois 3, 

16. 1\1. ALBORNOZ (Equateur) rappelle qu'au cours de 
la discussion generale par laquelle la Commission a 
commence scs travaux, la delegation de l'Equateur a 
exprime Jc dcsir (288° seance, par. 16) que soicnt offer
tes aux fonctionnaires des Nations Unies des conditions 
adequates de travail, la stabilite dans l'emploi et la 
perspective d'une carriere dans Jes organisations inter
nationales. C'cst dans cet esprit qu'elle prcsentc, avec 
Jes delegations de la Colombic, du Danemark, de l'Iran, 
du Pakistan et de la Turquie, un amendement tcndant 
a modifier les recommandations du Comite consultatif. 
M. Albornoz donnc lecture de cct amendement (A/C.5/ 
L.158). 

17. La haussc du emit de la vie depuis mai 1950 jus
tifierait une augmentation de 11 pour 100 des traitc
ments, si l'on se fondc sur les chiffrcs indiques par le 
United States Bureau of Labor Statistics. M. Albornoz 
fait observer de plus quc le Gouvcrnement des Etats
Unis a acconle a ses fonctionnaires une aurrmentation 
des traitcmcnts de base de 10 pour 100 ret:'oactivc au 
l" juillct 1 !)51. Les fonctionnaircs de !'Organisation des 
Nations Unics ont souffert une scrie de reductions de 
lcurs emoluments nets, en raison notammcnt de la sup
pression de l'indcmnite d'expatriation, indcmnitc qui 
ctait pleincmcn t justifiee. La delegation de l'Equa teur 
ne croit pas qu'on puissc edifier une administration 
internationalc sur la base de reductions constanles des 
trai~emcnts. II rappelle quc, dans ccrlains cas, unc pro
mot10n s'cst traduitc en fail par unc diminution des 
emoluments nets. 

1S. En cc qui concerne le paragraphc 2 de l'amentlc
mcnt commun, l\f. Albornoz declare qu'il nc croit pas 
quc des aspirations d'ordre economiquc soient la raison 
principale dont s'inspircnt les membrcs du Secretariat. 
Jls clesirent en premier lieu servir l'iclcal le plus noble 
de notre temps; ct, de son cote, !'Organisation doit 
!cur pcrmcttrc de s'acquitter de lcurs fonctions dans 
tics ~onditions compatibles avec la dignite de Icurs 
fonchons. 

19 .. I:e para~raphc 3 de l'amendcment prevail Jes 
vanahons qm pcuvcnt se produire a l'avenir dans le 
c?ut de la vie. ct pcrmettrait au Sccrctaire general de 
resoudre progrcss1vcmcnt le problemc et d'eviter que 

3 1:,~ tcxte complct de la declaration de l\l. Aghnides a etc 
pubhc sous la cote A/C.5/L.161. 

ne se produisent des situations penibles clans Jes diffe
rentcs parties du monde 011 sont situes Jes bureaux des 
Nations Unies. 

20. Le representant de l'Equatcur esperc quc l'amen
dement commun, qui constitue un compromis par rap
port a la demande d'unc indemnite de 10 pour 100 faite 
par }'Association du personnel et qui chcrche sculcmcnt 
a compcnser en partie les reductions de traitemcnts 
subics cl !'elevation du cout de la vie, recucillera 
!'approbation de la Commission. 

21. l\l. ABDOH (Iran) declare que le Secrctairc general 
doit s'efforcer d'ameliorcr sans cesse la qualite de son 
personnel. Cct objectif ne pcut ctre atteint quc si !'Or
ganisation permet aux fonctionnaires du Secretariat de 
beneficicr d'ui1 niveau de vie meillcur ct d'une securite 
accrue. II est necessaire a cctte fin de tenir comptc des 
effets des augmentations constantcs du cof1t de la vie 
a New-York sur le niveau de vie de ce personnel. 

22. Les indemniles qui viennent completer Jc traite
ment ont etc accordees par J'Assemblee gcneralc parcc 
qu'ellc lcs considerait commc justifiees et non pas afin 
de compcnscr des reductions futures du pouvoir d'achat. 
L'indcmnite de rapatriement ne peut servir a couvrir 
les dcpenscs journalieres des fonctionnaircs. Par 
ailleurs le transfer! du Secretariat de Lake Success a 
New-York a cntraine des difflcultcs et des augmenta
tions de depcnses pour bcaucoup de fonctionnaircs. 
Quant aux augmentations annuclles de traitemcnt, clles 
n'ont jamais etc creees pour compenser, fut-cc partiel
lemcnt, !'augmentation du cout de la vie. 

23. La delegation de l'Iran est d'accord avec le Comitc 
consultatif pour cstimer qu'il faut eviler de creer une 
classc privilegiec de fonctionnaires internationaux, mais 
nc croit pas que la creation d'une telle classc ait 
jamais etc encouragee par le Secretairc general OU 

aucun organisme des Nations Unics. II semble au con
traire quc Ia situation actucllc du personnel, par rapport 
a celle des membres d'autrcs administrations, soit moins 
bonne qu'en 1946. II est exact que dans bcaucoup de 
pays les impots ont cte augmcnlcs, mais ccs augmcn-· 
tations ont etc plus que compcnsees par Jes augmenta
tions de traitemcnt accordccs aux fonctionnaires. 

2·1. Le Comitc consultatif a cstimc que l'Asscmblcc 
gcnerale a ctabli le nouveau barcmc des traitcmcnts en 
tenant comptc du cof1t de la vie a la date de sa decision, 
alors que l'Asscmblee generalc a elabli Jc nouveau 
baremc sur la base de la situation cxistant a la fin de 
mai 1950. Or c'cst preciscmcnt a partir de cc moment 
que le cof1t de la vie a augmcnte, it cause des reper
cussions de la gucrre de Carce. La question du cout de 
la vie n'a done pas etc prise en consideration au cours 
de !'adoption du nouveau systemc par l'Asscmblec gene
rale. La periodc a examiner pour le calcul de la hanssc 
du cout de la vie doit neccssaircment commencer :1 la 
date a laquclle le nouveau barcmc de traitcments a etc 
propose. 

25. La delegation de l'Iran considerc qu'il faut c\galc
mcnt tenir compte du fait quc lcs fonctionnaircs des 
grades intcrmediaircs ct supericurs ont en general des 
charges de famillc ct d'autres obligations qui les rcndcnt 
particuliercment vulnerables aux augmentations de prix. 
La proposition du Secrctaire general est tout it fail 
raisonnable ct mcritc d'etre adoptec. 

26. l\1. FAHMI (Egypte) n'estimc pas necessaire d'cntrcr 
dans des considerations techniques relatives aux indices 
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du co(1t de la vie, indices qui sont souvent trompcurs. 
Les mcmbrcs des delegations qui vivcnt a New-York 
savenl que le cout de la vie a certainement augmente de 
plus de 5 pour 100 et continue d'augmenter. C'est en 
tenant comptc de ce fait quc le Gouvernement de 
l'Egyptc a accordc une augmentation sensible aux res
sortissants des Etals-Unis qui font partie des services 
de la delegation egyptiennc a New-York. L'Egypte eslimc 
que lcs propositions du Comite consultalif n'apportcnt 
pas une reponsc salisfaisante aux dcmandes juslifiees 
du personnel de !'Organisation des Nations Unies. Elle 
appuiera toutc proposition realistc constituant un com
promis cntre lcs propositions du Comite consultatif ct 
lcs propositions quclquc pen genereuscs du Secretaire 
general. 

27. M. MELAS (Grece) soulignc que la delegation de 
la Grecc estimc neccssaire d'etablir lcs depcnses de 
!'Organisation des Nations Unies au nivcau le plus bas 
possible, pour trois raisons : en premier lieu, parcc 
qu'il importc de reduirc au minimum Jes sacrifices 
dcmandes aux Etats Membres; cnsuitc, parcc quc Jes 
tendanccs qui sc degagent du budget de !'Organisation 
influcnccnt neccssaircmcnt les budgets des institutions 
specialisecs, et cnfin parcc que !'augmentation continue 
des depcnses de l'Organisation ct des autres organismcs 
internationaux risque en dcrnierc analyse d'allcr a 
l'cncontrc des buts poursuivis. 

28. Le rcprescntant de la Grece rappelle que le retard 
subi par le vcrsement des contributions a l'Orgitnisation 
des Nations Unics ct surtout aux autres institutions 
intcrnationalcs commence a prcndre des proportions 
inquietantcs. Le precedent de la Societe des Nations 
montre que !'Organisation risquc d'avoir a constitucr 
un jour une commission de la hache qui ferait porter 
lcs suppressions de depcnscs mcme sur Jes aclivites 
nccessaircs ct clfectucrait des reductions de personnel 
qui portcraicnt attcintc a des droits acquis respectables. 

29. L' Asscmblec gencralc a fixe l'annec precedente lcs 
traitemcnts des fonctionnaircs du Secretariat en pre
voyant des traitcmcnts et indemnitcs qu'elle cstimait ade
quats, mais sans laisser aux fonclionnaircs des grades su
perieurs une marge de disponibililes. Il est avere que lcs 
fonctionnaircs des grades moyens el superieurs vivent 
moins bicn a New-York aujourd'hui quc Jes fonction
naires de la Societe des Nations nc vivaient a Genevc 
avant la guerrc. 

30. Tout le mondc est d'accord pour constatcr quc le 
cout de la vie a sensiblemcnt augmente aux Etats-Unis 
depuis 1!)50. Pour cvalucr cettc augmentation, le 
Secretairc general prend pour base les chiffres du mois 
de mai 1950, et le Comite consultatif ccux du mois de 
deccmbre 1950. II semble au reprcscntant de la Grccc 
qu'il convicnt de prendre pour base le mois de sep
tembrc 1950, dcrnier mois dont la situation etait connuc 
par l'Asscmblee generalc lorsqu'ellc a vote en deccmbre 
le nouveau regime des traitcments. L'augmentation du 
cout de la vie jusqu'en septembre 1!)51 pcut etre cvaluec 
a 6 pour 100 au mains. L'indemnitc de chcrte de vie 
doit done etre fixee au taux de 6 pour 100, taux qui 
scrait modifie ultcricurcmcnt si, comme il est malheu
reuscment probable, Jes prix continuent d'augmentcr. 
11 est, de plus, cquilablc que cellc indemnite de· vie 
ch ere soit versec a tous les fonctionnaires de New-York, 
sans limitc de traitcmcnt. Chacun doit etrc rctribue 
selon le travail qu'il fournit, comptc tenu de ses charges 
de famillc et de son ancicnncte. Une mesure de solli
citudc doit avoir un caracterc uniformc, ne scrait-ce 

que pour maintcnir entre fonctionnaircs de grades 
• differents lcs differences de traitemcnt prevues dans 
le barcme. 

31. Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Ameriquc) rappelle 
que l'Asscmblee generale a etabli, l'annce preccdentc, en 
ce qui conccrne lcs traitements ct indemnilcs, ccrtains 
principes fondamcntaux qui ont ete cnsuite adoptes par 
les principalcs institutions spccialisecs. II faut done 
reconnaitre que toutc modification de la politique suivie 
en matierc de traitemcnts par !'Organisation des 
Nations Unies aura des consequences serieuscs pour les 
institutions specialisces. 

32. La representante des Etats-Unis rappcllc quc le 
baremc des traitements adoptc par !'organisation des 
Nations Unies et lcs institutions specialisees comporte 
deux categories tres differentcs. En premier lieu, la 
categoric des services generaux, composee dans une 
large mesurc de personnel recrute sur place, dont les 
taux de traitement se fondent sur les salaircs les 
meillcurs accordes dans la region pour un travail 
analogue. Par contrc, dans la categoric des services 
organiqucs et des directeurs, composee de personnel 
rccrulc dans une large mcsure sur la base internatio
nale, lcs traitements de base sont relies a ceux qui sont 
accordes dans Jes services cxterieurs ct intcrieurs lcs 
mieux payes des gouverncments des Etats Mcmbrcs et 
ils sont lcs memes dans toutes lcs organisations, ou que 
soil )cur siege. Or le Secretaire general propose 
d'accorder une indcmnite de cherte de vie en traitant 
ces deux categories de la memc fai;on. L'adoption de 
cc principe aurait inevitablcment pour resultat quc Jes 
traitemcnts du personnel recrute sur place s'ecarte
raient des mcilleurs salaircs accordes dans la region, 
lorsquc ccs salaires nc varicnt pas cux-memes selon Jes 
fluctuations de l'indice du cout de la vie, cc qui est 
notammcnt le cas a New-York, Paris, Rome ct Gcneve. 
Sclon le principe actuel, toute augmentation cnvisagee 
pour le personnel rccrute sur place doit elre operee 
en fonction des modifications des salaires les meillcurs 
accordes pour des cmplois analogues dans la region, ct 
non d'apres les variations de l'indice du cout de la vie. 

33. La methode proposec par le Secrctairc general 
pour le personnel rccrutc sur le plan international 
obligerait d'autrc part toutes lcs organisations a prendre 
!'engagement de proceder automatiquement a des ajus
tcments pour cause de cherte de vie scion les fluctua
tions de l'indice, sans tcnir compte de la validile de 
l'indice, de !'intervention d'autres factcurs ct des conse
quences financieres de cette augmentation pour l'orga
nisme en question. 

34. Le Sccretaire general rcconnait qu'il faut tenir 
compte du fail que le revenu des membrc'.i du Secreta
riat n'est pas alfccle par !'augmentation des impots 
nationaux. La delegation des Etats-Unis se dcmande 
s'il ne scrait pas preferable de tenir comptc de ce 
facteur en augmentant Jes taux de contributions du 
personnel. Si toutefois cette dcrniere methodc ne 
semble pas realisable dans les circonstances actuelles, 
la methodc proposec par le Secretaire general semblc 
acceptable a titre tcmporaire, a ccla pres qu'il ~em~le 
pcu equitable d'imposer au personnel ,des ~atcgor;es 
infcrieurcs le memc pourccntagc de reductrnn qu au 
personnel des categories superieures. 

35. L'auamentation de· traitemcnt accordee au per
sonnel d; la categoric des services gencraux dans _la 
region de New-York dcvrait etrc alignec sur lcs mell-
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leurs traitements accordes dans la region de New-York 
et pour cela il n'est pas necessaire qu'elle depasse 
5 pour 100, a condition toutefois que le minimum soit 
de 200 dollars brut par an. Les traitemcnts du person
nel recrute sur le plan international clevraient etre 
maintenus au taux de base adopte pour New-York en 
decembre 1950 et les taux en vigueur dans les autres 
regions devraient etre remanies sur la base d'une elude 
comparative du cout de la vie, a laquelle procederait 
periodiquement !'Organisation des Nations Unies. Les 
ajustements temporaires destines a tenir compte de 
variations brutales du cout de la vie dans une localite 
donnee, y compris New-York, devraient revetir la forme 
d'une indemnile temporaire de cherte de vie, quc l'or
gane intergouvernemental competent accorderait apres 
avoir examine la question de savoir si les trailements 
sont suffisants etant donne les circonstances. II semble 
done a la delegation des Etats-Unis qu'une augmenta
tion de 5 pour 100 avec un maximum brut de 500 dollars 
conviendrait pour le personnel recrute sur le plan inter
national, jusqu'a un revenu de 15.000 dollars brut par 
an, 'niveau au-dessus duquel une augmentation ne se 
justifie pas. Elle presente en consequence a la Commis
sion un projet de resolution dans ce sens (A/C.5/L.159). 

lrf. Albornoz (Eq1wlenr), Vice-President, prend la 
presidence. 

36. l\L BASMAN (Turquie) fail l'eloge du personnel du 
Secretariat. Il constate que les divergences d'opinion 
portent sur la determination de la periode de base a 
partir de laquelle on evalue la hausse du cout de la vie. 
Le Secretaire general estime que le regime des traite
ments et salaires actuellement en vigueur a cte elabli 
en fonction de la situation qui existait en mai 1950; le 
Comitc consultatif estime au contraire qu'il faut consi
derer la date a laquclle l' Assemblce gencrale elle-meme 
a adoptc cc bareme, c'esl-a-dire le 15 dccembre 1950. 
Le reprcsentant de la Turquie fait observer que, au 
moment Oll elle a pris cette decision, l'Assemblee gene
rale ne disposait pas des slatisliques du mois en cours; 
J'indice du cout de la vie le plus recent dont cllc dis
posait a cc moment ctait cclui de septcmbre 1950. Or, 
entrc septcmbrc et decembrc 1950, le cotit de la vie a 
augmentc de 2 pour 100. 

37. Il faut cgalement tenir compte du fail que, clcpuis 
l'entrcc en vigucur du regime actuel, l'indemnite 
d'expatriation ct l'indemnitc de logemcnt ont etc sup
primees. La prime de rapatriement qui a ete institucc 
constituc une forme d'cpargne obligatoirc qui ne permct 
p3.S a ccux qui la pcrcevront, dans un avcnir plus ou 
mains lointain, de faire face a leurs besoins immediats. 
En outrc, le personnel est prive de l'indcmnite d'expa
triation depuis deja plus d'un an. 

38. L'institution d'unc echclle mobile des trailcmenls 
ct salaires pcrmettrait de proceder a des ajustcments 
de l'indemnitc de cherte de vie au moment meme ou 
ces ajustemcnts seraient justifies. Le caractere automa
tique de ces ajustemcnts eviterait d'alourdir la tachc 
du Comite consul!atif, de la Cinquiemc Commission ct 
de l'Assemblee generale. 

3!J. Dans ccs conditions, la delegation de la Turquie 
votcra l'amendcment aux rccommandations du Comite 
consultatif qui figure au document A/C.5/L.158. 

40. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) declare quc Jc 
fail de l'augmcntation du cof1t de la vie est indiscutable 
ct qu'il n'y a de divergences que sur !'importance de 
cette augmentation. La delegation de l'Union Sud
Africainc aimerait, sur cc point, disposer d'un peu plus 

de temps avant de sc prononcer et sc contcntera de 
presenter pour le moment quelques observations de 
caractere general. 

41. II est indispensable que l'on applique des prin
cipes uniformes en rnatierc de traitemcnts, c'cst-a-dirc 
que l'on sache si !'on veut s'inspirer des pratiques 
suivies par Jes divers pays dans la remuneration <le 
lcurs fonctionnaircs ou si l'on vent creer et maintenir 
un systeme uniforme distinct. A en juger par les deci
sions prises l'annee preccdcntc, l' Assemblee souhaitait 
un systcme distinct. On peut d'ailleurs invoquer lcs 
pratiques suivies par Jes Etats l\lembrcs aussi bicn en 
faveur des conclusions du Secretaire general que <le 
cclles du Comite consultatif, selon les exemplcs que l'on 
choisira. 

42. En cc qui conccrnc le personnel recrute sur place, 
1\1. Fouric se rallie a la proposition de la reprcsentantc 
des Etals-Uni~, quant a la base qu'il faut rechercher 
pour appliquer l'indemnite prevuc. 

43.. Le paragraphe 3 de l'amendement commun (A/C.5/ 
L.158) aux rccommandations du Comitc consultatif 
(A/2039) prevail une echclle mobile pour l'ajustemcnt 
de l'indemnile de cherle de vie. C'est la un principe 
dangercux, car ii imposerait des obligations a I' Assem
blee. generalc !ors de ses sessions futures. Quant. a la 
proposition tendant a ajustcr automatiquemcnt cette 
indemnite tous Jes six mois, qui est egalcment formulec 
au paragraphc 3 de eel amendcment, elle semble 
contraire aux pratiques budgctaires etablies. On ne 
saurait en effet envisager dans cc cas d'autrc possibi
Iite qu'un prelevement sur le Fonds de roulcment, cc qui 
n'cst guere souhaitable. Le rcprescntant de l'Union Sud
Africaine estimc qu'il n'y a aucun inconvenient, par 
contre, a attendre Ia reunion de I'Assemblce generalc 
pour prendre une decision dans cc domainc. 

44. Enfin, ii convicndrait de preciser quelle est la 
·pcriodc qui doit servir de base pour le calcul de l'aug
mcntation du cout de la vie. 11 nc pent ctre question de 
remonter a l'annec 1946, ni de faire ctat des pertcs. 
subies par certains fonctionnaircs au cours des cinq 
dcrniercs annces. Il faut partir de ]'adoption du nou
veau regime des salaires cl traitements. Il y a lieu de 
determiner s'il convicnt de prendre comme point de 
depart l'indice du mois de mai 1950, cpoque a laquellc 
Jes experts ont claborc leur rapport (A/C.5/331), celui 
du mois de scptembrc, mcntionne par le reprcsentant 
de la Grcce, ou encore cclui du 15 deccmbrc, comme 
Jc pense le Comite consultalif. Le plus important toute
fois est certaincment de preciser les principcs qui sont 
a la base du systeme des traitemcnts et salaires adople 
par l'Organisation. 

45. l\I. CARRIZOSA (Colombie) rappelle que, lorsque 
Ia Commission a examine, a la session preccdentc, le 
baremc des traitcmcnts et salaircs du personnel du 
Secretariat, plusicurs delegations on! fait etat de la 
hausse du cout de la vie dans la region de New-York 
pour justifier une augmentation d,es ~raitements ~lcs 
fonctionnaires superieurs du Secretariat. II est b1en 
evident que eel argument s'applique avcc au moins. 
autant de force dans le cas des fonctionnaircs dont les 
traitements sont cgaux ou infcrieurs a 7.000 dollars par
an. L'oratcur rappcllc qu'a la quatriemc scs_sion, l~s 
rcpresentants du Bresil et de la Pologne ava1cnt prc
senle des observations a cc sujet 4 de mcmc que l'Asso-

4 Voir Jes Documents officiels cl_e _l'Assen.!blee yene~ale, 
quatrieme session, Cinquieme Comm1sswn, 221• ct 228' sean
ces. 
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ciation du personnel G, II scmblcrait done equitable que 
I' Asscmblcc generalc corrige cc defaut de sa resolution 
470 (V) qui accordait une augmentation de traite
mcnt aux fonctionnaircs supcricurs alors mcme qu'elle 
supprimail l'indcmnite d'expatriation des le 1"' jan
vicr 1951 et l'indcmnitc de logemcnt au 1 •• janvicr 1952. 
La haussc du coiH de la vie s'cst acccnluce en 1951 et 
lcs traitemcnts et salaircs dans la region de New-York 
ont ete relcvcs. Le Secretariat de !'Organisation des 
Nations Unics s'cst trouve la seulc administration 
importanle dont !cs fonclionnaires ont vu, au conlrairc, 
le montant net de lcur gain. diminue par suite de la 
suppression de certain es indemnites. 

4G. La Commission doit done examiner de fac;on 
approfondic la proposition du Sccretaire general visant 
a renvcrscr la tcndancc a la baisse des traitemcnls et 
sa,laircs nets ilu personnel du Secretariat. La delegation 
de la Colombic cstimc, it cc sujct, que Jes chiffres et Jes 
arguments invoques par le Secretaire general sont clairs 
ct convaincants. Le Comite consultatif a adopte unc 
attitude diffcrcnte au sujet du problcme. II cstimc qu'en 
ctablissant le bareme· des traitcrncnts ct salaircs annexe 
a la resolution 470 (V), l'Asscmblee generale a tcnu 
comptc de tous Jes factcurs pertinents ct notamment du 
coiH de la vie, mais, si l'on se rcportc aux comptes rcn
dus analytiqucs des seances de la Commission a la 
session precedcnte, on constatc que l'on n'avait tcnu 
comptc de !'augmentation du cout de la vie quc jusqu'au 
mois de mai 1950, le rcpresentant du Sccrctairc general 
l'avait bicn precise. 

4 7. Le Comite consultatif soulignc que, a la suite de la 
misc en vigucur du nouveau barcme des traitements ct 
salaircs, 750 mcmbres du personnel ont rcc;n une aug
mentation; cela est exact, mais il convicnt de nc pas 
oublicr que 550 d'cntrc cux n'ont rec;u qu'unc augmen
tation correspondant it la partic de !'augmentation 
annucllc regulierc qu'ils avaient deja . virluellemcnt 
~tcquisc. Par consec1ucnt, 200 mcmbres clu personnel 
sculcmcnt ant rcc;u unc augmentation ncttc it la suite 
de !'application du nouveau baremc; cette augmentation 
a ete en grandc partic annulee par la suppression de 
divcrscs indemnites. 

48. Le Comite consultatif a egalcmcnt soutenu quc les 
traitemcnts des fonctionnaires de rangs moyen et elcve 
:rnnt sufllsants pour quc ccs fonctionnaires puisscnt 
absorber !'augmentation du cout de la vie clans la region 
de New-York depuis l'cntrec en vigucur du nouveau 
haremc; le rcprescntant de la Colombic estime qu'il 
serait immoral ct injustc d'obliger unc partic sculcmcnt 
tlu personnel du Secretariat a accepter ccrtains sacri
fices qui scraient cpargncs a leurs collcgucs. On ne pent 
rcndrc unc certaine partic des fonctionnaircs du Secre
tariat des Nations Unies rcsponsablcs de }'augmentation 
du cot1I de Ia vie dans la region de New-York ct iI faut 
veiller a maintenir Jes differences fixees par l' Asscmblec 
generalc cntre lcs 1livcrscs categories du personnel. 

49. La delegation de la Colombic cstime que le pro
blemc est simple : dcpuis Jc milieu de 1950, le cout de 
la vie a augmcnte pour des raisons bicn connues; par 
sa resolution 4 70 (V), l'Asscmblee generale a pris des 
mesurcs qui ant amcliore le sort des fonctionnaires 
superieurs tout en aggravant le sort de ceux qui 
rcccvaicnt les indcrnnites supprimccs. Le Sccretaire 
general propose maintenant de remedicr a ccttc situa-

ll Ibid., annexe, vol. II, document A/C.5/331/ Add.1 ct Corr.1 
ct 2, appcndicc II. 

lion; ii invoque des raisons parfaitement valables et 
convaincantes. La Commission doit par consequent 
adopter la proposition du Secrctaire general. II convicnt 
de souligncr a ce sujet le fait quc l' Association du 
personnel s'est declaree d'accord avcc le Sccretairc 
general. Les depcnses affercntes au vcrscmcnt de 
l'indemnite de chcrte de vie proposee par le Secretairc 
general s'eleveraient a 967.000 dollars, ce qui nc parait 
pas exagere. La proposition du Secretairc general parait 
egalemcnt bicn fondee clans ccs dispositions de detail. 
Pour sa part la delegation de la Colombie appuiera 
sans reserve !'ensemble de cctte proposition et c'est 
pourquoi elle s'est jointe a d'autrcs delegations pour 
presenter un amendcmcnl (A/C.5/L.158) aux rccomman
dations du Comite consultatif. 

50. M. HANCKE (Norvcge) declare qu'il est indeniablc 
quc, depuis dix-huit mois, le cout de la vie a augmente 
de fac;on considerable dans la region de New-York 
commc dans bien d'autres parties du mantle. Le Gou
vcrncment norvegicn cstimc done nature! que le 
personnel du Secretariat de l'Organisation des Nations 
Unies rec;oivc une indemnite de cherte de vie. 

51. La Commission doit resoudre dcux problcmes 
principaux : il s'agit, en premier Jieu, de determiner 
le taux de la future indcmnite ct, en second lieu, de 
decider s'il convient d'adoptcr la proposition du Sccre
taire general visant a procedcr a des ajustcments auto
matiques ct periodiqucs du taux de ccttc indemnite. 

52. En cc qui conccrne la seconde question, la dele
gation de la Norvege doutc qu'il soil neccssaire d'adopter 
le systeme propose par le Secretaire general ct clle nc 
pourra pas appuyer ccttc disposition. L'Asscmblec 
gencralc sc reunissant au rnoins une fois par an, ell~ 
pent examiner et reviser le taux de l'indcmnite de chc;te 
de vie a des intervallcs suffisammcnt brcfs. Au hcu 
d'adopter un systcmc d'ajustcmcnt automatique, il 
vaudrait micux quc la Commission examine chaque 
annec cettc question en tenant comptc non seulcmcnt 
des fluctuations de l'indice du cout de la vie, mais cgale
mcnt de tous !cs autres facteurs pertinents. Etant donne 
les efforts quc l'on fail clans tons Jes pays du mo?dc 
pous stabiliser les prix, la delegation n?rvegicnne :slime 
qu'il est amplcmcnt suffisant d'cxam~ncr une fo1s par 
an le niveau des traitcmcnts ct salaircs du personn<;l 
du Secretariat. A cet effct, l'Assemhlec gencrale dcvra1t 
accorder au personnel le droit de demander, i:iar l'intcr
mediairc du Secretairc general, que la qucst10n _de scs 
salaircs et traitcrncnts soit exarninec a unc session de 
l'Asscmblec generale; sa demandc, acc.ompag~ee par 
toute Ia documentation jugee utile, scra1t soum1sc aux 
delegations. 

53. La delegation norvegicnnc reconnait a,:cc I_c 
Secretairc general que l'indemnite de chcrle de VIC d?1t 
ctre vcrsee a tous les membres du personnel sans dis
tinction, !'augmentation du cout de la vie ~ffectant 
chacun d'cntrc cux. Les differences entrc lcs tra1tcmcn~s 
des fonctionnaircs, selon Ieur rang, quc I' A~semblcc 
rreneralc a voulu etablir se trouveront mamtcnues, 
~uisquc cctte indemnite, selon lcs propositions du 
Secretairc rreneral, comportera un minimum et _un 
maximum. Sur cc point, la delegation de la Nor~egc 
votera pour les rccommandatiosn du Sccretairc general. 

54. En ce qui conccrne la fixation du tam~ de 
l'indcmnite, l'oratcur constate quc l'indicc du c0t~t de 
Ia vie dans Ia region de New-York a augmente de 
10,2 pour cent entrc mai 1950 et .octo_bre 1951. 11 sembl: 
que, dcpuis octobre 1951, Jes pnx aicnt encore monk. 
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Dans ccs conditions, la delegation de la Norvegc est 
disposee a voter l'octroi aux mcmbres du personnel 
d'une indemnite temporaire de cherte de vie n'entrant 
pas en ligne de compte pour Jes vcrsements a la Caisse 
des pensions et s'elevant a 7,5 pour 100 du traitcmcnt 
brut, duns la limite des minimums et maximums pro
poses par le Secretaire general. 
55. M. COSTELLO (Nouvelle-Zelande) declare quc sa 
delegation, apres avoir etudie les propositions du 
Secretaire general ct le rapport du Comite consultatif, 
etait pretc a voter en favcur de ce dernier. Toutcfois, 
apres lcs precisions que vient de donner le Secretairc 
general, la delegation de la Nouvcllc-Zelande a change 
d'avis en ce qui concerne un point tres important : la 
date qui doit servir de base au calcul de }'augmentation 
du cout de la vie. 

56. Dans le document A/C.5/ 468, le Secretairc general 
a indique commc date le mois de mai 1950, mais le 
Comite consultatif a declare dans son rapport (A/2039, 
par. 3) qu'il « est convaincu quc l'Assemblec generalc 
a pris sa decision ... en tenant compte de tons Jes facteurs 
pertinents, y compris le niveau du cout de la vie a la 
date de la decision ». Scion lui, la date a prendre pour 
base scrait done Jc 15 deccmbre 1950. Or le Secretaire 
general vient. de preciser que ni la Commission ni 
l' Assemblee generale n'ont cherche a evalucr le niveau 
du cou.t de la vie a la date a laqucllc ellcs ont pris leur 
decision. C'est pourquoi la delegation de la Nonvellc
Zelande se prononccra en faveur d'une indcmnite de 
cherte de vie superieure :\ celle recommandee par le 
Comite consultatif. Le seul autre chiffrc qui ait etc 
formcllcmcnt propose jusqu'ici est celui de 7,5 pour 100. 
Toutcfois, la delegation de la Nouvclle-Zelande se 
reserve le clroit de revenir sur la question de l'octroi 
de cette indemnite a l'ensemble du personnel ou a cer
taines categories seulement et elle pense, comme les 
delegations de la Nouvelle-Zelandc, de !'Union Sud
Africaine ct de la Norvege, qu'il n'est pas -indiquc 
d'introduirc un systeme d'echelle mobile. 

57. M. TABIBI (Afghanistan) declare qu'il partagc 
cntieremcnt les vues du Secrctaire general. II est indu
bitable que le personnel du Secretariat a subi les reper
cussions de !'augmentation considerable du cof1t de 
la vie clans le pays ou !'Organisation a fixe son siege. 
En outrc, si !'Organisation des Nations Unics vent avoir 
it son service le personnel hautemcnt qualifie <lont ellc 
a bcsoin, il est indispensable qu'clle Jui offre une remu
neration satisfaisantc. :M. Tahibi saisit eettc occasion 
pour renouvcler au Secretaire general !'expression de 
la confiancc ct de l'cstimc de sa delegation et invite Ies 
membres de la Commission a appuyer l'amendcment 
figurant au document A/C.5/L.158. 

58. 1\1. POLLOCK (Canada) dcmandc s'il est possible 
cl'obtcnir des details sur lcs incidences financieres des 
diverscs propositions enoncecs ct sur le nombre des 
personncs intercssecs. 

59. Le PTIESIDENT declare quc le Secretariat fera 
distribucr sous peu un document contenant Jes preci
sions clemandecs. 

60. M. MACHADO (Bresil) dit quc sa delegation nc 
pourra s'associcr aux rceommandations du Comite 
consultatif car cllc cstimc quc ccs rccommandations nc 
sont pas fondecs. 

61. A l'alinea i du paragraphc 3 de son rapport, le 
Comite consultatif se declare convaincu que le bareme 
de traitemcnt adopte par l' Asscmblec genera le :\ sa 
cinquiemc session a etc etabli en tenant comptc de tous 
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les factcurs pertinents, y compris le nivcau du cof1t de 
la vie a la date de la decision. En }'absence de tout 
argument lui pcrmettant d'etaycr sa these, le Comitc 
consultatif s'est borne a declarer qu'en pretendant quc 
l' Asscmblee generalc a- etabli le nouveau bareme en 
fonction de la situation qui cxistait sept mois aupara
vant (en mai 1950), on donnc a cntcndre quc l'Asscmblcc 
a agi sans avoir plcincmcnt eonnaissancc des fails ou 
sans tcnir compte d'un element esscntiel, a savoir la 
situation qui cxistait it Ia date de Ia decision; le Comite 
consultatif a declare quc ccttc affirmation est absolu
mcnt inacceptable. Or, le bareme des traitemcnts ct 
salaircs adopte en deccmbrc 1950 repose sur Ics pro
positions contcnues clans le rapport du Comite d'expcrts 
en matiere de traitcmcnts et salaircs, indemnitcs ct 
conges (A/C.5/331), commc ii rcssort d'une declaration 
du Comite consultatif figurant au chapitrc II (Traite
mcnts du personnel international) de son premier 
rapport de 1950 (A/1313) o. II est done evident quc le 
baremc des traitcmcnts ct salaircs actucllement en 
vigucur a etc etabli en fonction de la situation qui 
cxistait au moment ou le rapport du Comite d'experts 
a ete prepare, c'cst-a-dirc a l'automnc de 1949. 

62. On pcut se demander pourquoi le Seeretairc 
general n'a pas propose, a la cinquieme session de 
l' Asscmblec generale, d'etablir une indcmnite de chcrtc 
de vie correspondant a }'augmentation du cout de Ia 
vie dcpuis l'automnc 1949. M. Machado pcnse que le 
Secretairc general s'est abstcnu de formulcr unc telle 
proposition afin de ne pas compliqucr inutilcment unc 
situation deja delicate ct de nc pas risquer de compro
mcttrc !'adoption du nouveau barcmc des traitemcnts 
et salaircs qu'il proposait a l' Asscmblec gcnerale. 
D'autrc part, !'augmentation du cout de la vie a ccttc 
cpoquc n'etait pas encore un phcnomene suffisammcnt 
caracterise pour justifier !'institution cl'unc indemnite 
de chcrtc de vie. 

G3. Par aillcurs, le Comitc consultatif declare au para
graphc 3 de son rapport qu'il n'cst aucunc indication 
qui puissc corroborer la these du Secretairc general ni 
dans le rapport de la Cinquiemc Commission a l'Asscm
blec gcnerale 7 ni dans le rapport de Ia Sous-Commis
sion 7 de la Cinquieme Commission s. M. Machado fait 
observer a cc sujct quc, clans ccs dcux rapports, le 
baremc des traitcmcnts ct salaircs propose est fondc 
principalcmcnt sur les rccommandations du Comite 
d'expcrts, cc qui constituc, a son avis, unc indication 
parfaitcmcnt valablc. 

G4. A l'alinea ii du paragraphc 3 de son rapport, le 
Comite consultatif parlc des consequences qu'ont cues, 
pour un certain nombrc de fonctionnaircs, Ia suppres
sion de l'indemnite d'expatriation, qui a pris cffet Jc 
1°' janvicr 1951, ct la suppression de l'indcmnite de 
logcmcnt, qui a pris cffct le 1 •' janvicr 1952. Le Secre
tairc general fait observer, aux paragraphcs 1 ct 2 de 
son rapport, quc la suppression de ccs dcux indcmnites 
aboutit a reduirc le gain net d'unc fraction importantc 
du personnel du siege. l\f. Machado rcconnait avec Jc 
Comite consultatif que !'institution d'une prime de 
rapatricmcnt constitue un elemcn~ ~c compcnsal~on, 
mais ii ne faut pas oublier que la creation de celtc prime 
n'affectc en aucune fa9on le gain net des fonctionnaircs 
qui la pcrccvront, alors quc le montant de l'indemnite 

G Voir Ics Documents officiels de l'Assemblee generale, 
cinquiemc session, :;upplement n° 27a. 

7 Ibid., annexes, point 39, b, de l'ordrc du jour, <locumcnt 
A/1732. 

s Ibid., document A/C.5/400. 
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d'cxpatriation venait au contrairc s'ajoutcr a cc gain 
net. 

65. A Ia fin de cc mcmc alinca ii du paragraphc 3 de 
son rapport, le Comitc consultatif declare qu'ctant 
donnc quc rnoins de Ia moitic de l'cffcctif total des 
fonctionnaires du siege rcmplissait Jes conditions 
voulues pour bcneficicr de ccs dcux indcmnites, la 
question de l'origine ct de Ia suppression desditcs 
indcmnitcs nc scmblc pas avoir de rapport avec le 
vcrscment envisage d'unc indcmnitc de chcrte de vie 
a l'cnscm!Jlc des fonctionnaircs en 1952. II semblcrait 
done quc le Comitc consnltatif reconnait que Ia sup
pression de ces dcux indcmnites milite en faveur du 
vcrscment d'une indcmnitc compcnsatrice aux fonction
naircs qui beneficiaicnt de ccs deux indemnites, mais 
ii formulc ccpcndant par aillenrs des rccommandations 
qui viscnt a privcr de l'indemnitc de chcrtc de vie la 
grande majoritc des fonctionnaircs qui touchaicnt 
prcccdemmcnt Ics dcux indemnites supprimccs. L'atti
tudc du Comitc consultatif nc parait done pas logiquc. 

66. Le rcprescntant du Bresil s'eleve ensuite contre 
l'alinea iii du paragraphe 3 du rapport du Comite 
consultatif. Le Comite scmble vouloir dire quc la misc 
en vigucur du nouveau baremc des traitcmcnts ct 
salaircs a cntraine une augmentation moyennc des trai
temcnts d'un montant brut de 366 dollars par anncc. 
l\Iais il convient de nc pas oublicr quc cettc augmen
tation de traitemcnt resultait en partic du passage a un 
echelon supcrieur. Les fonctionnaires qui ont rc9u cette 
augmentation de traitcmcnt l'auraient re9uc de toutc 
fa9on meme si on n'avait pas mis en vigucur un nouveau 
baremc des traitcmcnts et salaires. 

-07. La delegation du Bresil ne comprend pas quel 
.rapport le Comitc consultatif etablit apparemmcnt cntrc 
le vcrscmcnt d'unc indemnitc de chertc de vie et le 
.baremc des contributions du personnel. Si le Comite 
estimc quc les taux prevus dans ce bareme sont trap 
bas, rien nc lui intcrdit de soumettrc a la Commission 
unc proposition visant a lcs rclcvcr. Mais ii n'est pas 
logiquc d'invoqucr cct argument contrc le vcrscment 
-d'unc indcmnite de cherte de vie car Jes fonctionnaircs 
qui resident a New-York subisscnt Jes cffcts indirects 
-des impots directs lcves par le Gouverncmcnt des Etats
Unis sur ses rcssortissants ct ils sont soumis a la totalite 
,des impots indirects quc pcr9oit cc gouvcrncmcnt. 

GS. A Ia fin de I'alinea v du paragraphc 3 de son 
rapport, le Comitc consultalif cxprime l'idec <rue le 
systcmc actucl des augmentations annucllcs de traitc
mcnts continue a ccarter le risquc de difficultes veri
tablcs provcnant de Ia hausse du cout de la vie pour lcs 
fonctionnaircs suhalterncs. Le rcprescntant du Bresil 
fail rcmarqucr a cc sujet que le systemc des augmen
tations annucllcs de traitcmcnts fait partic intcgrantc 
du barcmc des traitcmcnls ct salaires ct n'a par conse
quent aucun rapport avec Jc vcrsemcnt d'une indcmnitc 
de chertc de vie. L'argumcnt du Comite consultatif est, it 
son avis, inacceptablc. 

69. An paragraphe 4 de son rapport, le Comite consul
tatif rcconnait que le cout de la vie dans la region de 
New-York a accuse une augmentation de 4,92 pour 100 
entre le mois de deccmbre 1950 et le mois de 
novembre 1951, ct declare qu'il y a lieu d'institner, a 
·partir du 1 er janvier 1952, une indcmnite de chcrte de 
·vie, mais pourquoi le Comitc rccommandc-t-il de limiter 
le vcrscmcnt de cette indemnite aux fonctionnaires dont 
le traitement brut est infericur a 7.000 dollars par an? 
M. Machado rappelle qu'il y a un precedent; en 1948, 
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le; Comite consultatif a recommandc o quc l'indemnite 
de chcrte de vie alors envisagec soit vcrsce a taus Jes 
fonctionnaircs qui pcr9oivcnt un traitemcnt net ct non 
brut infcrieur a 7.000 dollars. 

70. La delegation du Bresil appuicra par consequent 
la proposition du Secretairc general visant a institucr 
lme indcmnitc de chcrte de vie pour tout le personnel 
du siege. Par contrc, elle s'opposera encrgiqucment it 
toute proposition tendant a ajustcr automatiqucment, 
selon unc echelle mobile, l'indemnitc de cherte de vie 
tons lcs six mois. Elle estime en effct quc lcs sessions 
de I'Asscmblec generalc sont suffisammcnt rapprochees 
pour quc l'on puissc procedcr a toutc revision du mon
tant de ccs indcmnitcs qui pourrait ctre justifiee. 
71. De l'avis de Ia delegation du Bresil, puisque Jes 
statistiqucs prouvent quc l'indice du cout de Ia vie dans 
la region de New-York a accuse depuis I'automnc 1949 
unc hausse d'au mains 10 pour 100, ii est opportun 
d'institucr une indemnite de cherte de vie, rcprcscntant 
7,5 pour 100 du traitcment brut, qui serait vcrsee a 
taus lcs fonctionnaircs du siege. Le fait de nicr la hausse 
du cout de la vie rcndrait encore plus difficjlc le 
rccrutcmcnt de fonctionnaircs qualifies dans lcs pays 
insuffisamment represcntes. La thcorie dcmagogique 
sclon laquelle la haussc du cout de la vie afi'cctc prin
cipalemcnt Jes fonctionnaires subalterncs n'cst pas 
exactc car Jes fonctionnaires subalternes sont en general 
rccrutes Iocalcmcnt ct ii est frequent qu'un autre 
mcmbre de la famillc soit egalcment cmployc, alors qu'il 
nc pcut en ctrc ainsi quc rarcment clans le cas du per
sonnel international, ctant donne les difficultes li.nguis
tiqucs et d'autrcs considerations. Enfin, la question de 
l'indcmnite de cherte de vie doit etrc considcrcc en soi 
ct non lice aux dispositions prises au sujct d'autres 
indcmniles OU avantagcs dont l'octroi a etc decide par 
l'Asscmblcc gencrale pour des raisons particuliercs qui 
sont sans rapport avcc cellcs que l'on pcut invoquer 
pour ou contrc !'institution d'une indcmnitc rle chcrte 
de vie. 
72. l\f. HSIA (Chine) cstimc que, dans Jes divcrses 
declarations faitcs jusqu'ici, on semble avoir accorde 
trap d'importancc au cboix de la periodc qui doit scrvir 
de base au calcul de !'augmentation du cout de la vie. 
II rappcllc que, lors de l'claboration du nomicau regime 
des traitcments ct salaircs, on n'a guerc fait intervcnir 
Ia question des variations de l'indice du cofit de la vie 
ct juge qu'cn l'occurrcncc il conviendrait de nc pas en 
faire un criterc cxclusif. 
73. Le rcprcscntant de la Chine s'opposc au principc 
de !'augmentation automatiquc de l'indemnite, qui Jui 
parait contrairc aux principcs budgctaircs ctablis. Il sc 
dcmande cc qu'il adviendrait du budget au cas ou 
!'augmentation du cout de la vie attcindrait 15 ou 
20 pour 100. En consequence, qucl quc soit le taux de 
l'indcmnitc adoptc, il convicnt de ne !'adopter que pour 
un an. 
74. Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Amcriquc) dcmande 
s'il est possible avant de passer au vote d'invitcr lcs 
rcpresentants des institutions specialisccs a donner Icur 
avis sur lcs incidences qu'auraicnt lcs propositions sou
mises a la Commission sur le budget de ccs institutions. 
75. Le PTIESIDENT declare quc le. Sccrelairc general 
a eludie cctte question avcc lcs institutions spccialisccs 
et donnera a Ia prochaine seance les indications 
dem:mdecs. 

La seance est levee a 18 heurcs. 

9 Ibid., troisieme session, premiere partie, seances ple
nieres, annexes, document A/730. 
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